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Votre gestionnaire de fonds et ses chiffres: Florian Boehringer 

• assumera à compter du 5 juillet 2021 la responsabilité d’environ 374 mil-

lions de francs d’actifs sous gestion dans le fonds Raiffeisen Futura – Focus

Interest & Dividend

• connaît, grâce à son initiation par l’ancien gestionnaire de fonds Dominik

Zörner, l’histoire du fonds qui remonte à 3,5 ans, tous les processus opé-

rationnels de la gestion et l’essentiel des informations sur les distributions

jusque dans les moindres détails

• s’est spécialisé, pendant son activité de plus de 20 ans dans le secteur fi-

nancier en tant qu’analyste et gestionnaire de portefeuilles, dans les porte-

feuilles mixtes et à rendement absolu et a contribué jusqu’ici au développe-

ment de modèles quantitatifs pour lesquels sa passion s’est déclarée lors de

ses études d’économie à l’université de Saint-Gall

• montre ses points forts depuis plus de 3 ans chez Vontobel, préférant plus particulièrement 6 activités dans son

travail quotidien: calculer, analyser, programmer, concevoir, discuter et communiquer

• est membre, au sein de la boutique Multi-Asset, d’une équipe de gestionnaires de portefeuille composée de 9
personnes, qui échangent de manière intensive y compris en télétravail en période de pandémie sur l’évolution du

marché, les idées de placement et la modélisation

• exploite, en tant que gestionnaire de fonds du fonds Raiffeisen Futura – Focus Interest & Dividend à investissement

durable et toujours orienté vers les revenus, des obligations à rendement élevé et des actions à dividende élevé

comme les 2 principales sources de revenus avec l’objectif de pouvoir distribuer chaque année à l’automne au

moins 2,5pour cent de la valeur d’inventaire nette par part de fonds aux investisseurs

• plaide pour l’investissement durable au lieu du pur profit, ce qui fait qu’il veut créer une plus-value pour les inves-

tisseurs de 2 façons: 1) financièrement, grâce à des risques moindres à long terme comparé aux portefeuilles tra-

ditionnels et 2) en étant orienté vers la valeur grâce à un engagement exclusivement dans les émetteurs de valeurs

qui tiennent compte en toute conscience de notre environnement et société et gèrent leur activité de façon rigou-

reuse

• associe à cet effet 4 éléments dans le processus d’investissement: 1) le filtre Inrate, qui garantit la durabilité au-

dessus de la moyenne, 2) une nouvelle conception de l’univers d’investissement à l’aide de modèles quantitatifs

spécialement développés pour la répartition optimale du portefeuille et la diversification, 3) la sélection des titres

en comparaison avec les directives de pondération de Raiffeisen, et 4) le contrôle des risques indispensable, égale-

ment assisté par modèle pour limiter systématiquement le risque de l’action
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• compose à l’aide d’analyses quantitatives et qualitatives un portefeuille de plus de 100 titres issus de l’univers 

de la durabilité de façon à ce que le rapport rendement / risque soit globalement le plus optimal possible 

• peut s’entretenir en tant que globetrotteur dans les 4 langues allemand, anglais, français et russe 

• s’adonne, quand il ne visite pas des musées, à 4 types de sport différents pour rester svelte: la natation, la voile, le 

snowboard et la danse. 

• joue du piano une fois son travail terminé, en compagnie de sa fille de 10 ans 

• prouve ainsi qu’il a 5 qualités: la polyvalence, la souplesse, la technique, la précision et la persévérance – les meil-

leures conditions préalables pour une gestion réussie des fonds 

 

 

Opportunités 

• Distributions régulières: le fonds met l’accent sur la 

génération de revenus à partir de différentes sources, 

la distribution régulière des produits d’intérêt d’obli-

gations, de dividendes d’actions et de primes d’op-

tions. 

• Durabilité: nous pouvons augmenter le potentiel de 

rendement à long terme avec moins de risques, en in-

vestissant exclusivement dans des débiteurs et entre-

prises respectueux de l’environnement et de notre so-

ciété, et qui mènent leurs activités avec prudence. 

• Diversification: se baser sur un grand nombre d’obli-

gations et d’actions mondiales nous permet d’exploi-

ter les opportunités de placement dans le monde en-

tier, tout en répartissant les risques le plus largement 

possible. 

• Analyse systématique: le processus de placement in-

tègre la diversification systématique et le contrôle des 

risques afin d’optimiser le rapport risque / rendement. 

• Protection élevée des investisseurs: le fonds est sou-

mis à la loi sur les placements collectifs et le capital in-

vesti est réputé patrimoine spécial, ce qui vous pro-

tège en qualité d’investisseur. 

• Effet du prix moyen: en investissant via un plan 

d’épargne en fonds de placement, vous acquérez au 

fil du temps des parts de fonds au prix moyen lissé, 

quelles que soient les fluctuations des prix. 

 

Risques 

• Fluctuations: des fluctuations de cours liées à l’évolu-

tion des marchés, des secteurs économiques, des en-

treprises ou des taux d’intérêt ne peuvent être ex-

clues. Lorsque les taux d’intérêt augmentent, les 

cours des obligations baissent. Les obligations à faible 

qualité de crédit comportent plus de risques que 

celles à qualité de crédit élevée. Si la solvabilité de 

l’émetteur est rétrogradée ou qu’un émetteur ne res-

pecte pas ses obligations, des pertes de cours sont 

également possibles. 

• Pays émergents et produits dérivés: en raison de pla-

cements dans des marchés émergents, marqués par 

des insécurités sociales, politiques et économiques, le 

fonds peut également subir des fluctuations de va-

leurs. En effet, les conditions cadres prudentielles et 

opérationnelles des marchés émergents diffèrent des 

normes usuelles dans les pays industrialisés, et les 

marchés de capitaux ne sont pas nécessairement re-

connus, régulés, ouverts régulièrement, accessibles au 

public et liquides. L’utilisation de dérivés lie le fonds à 

la qualité des contreparties impliquées et à l’évolution 

des marchés et des instruments de base correspon-

dants. 

• Décisions de placement: le fonds obéit à des critères 

de durabilité. Le gestionnaire de fonds est donc limité 

lorsqu’il prend des décisions en matière de placement, 

ce qui peut favoriser la valeur du fonds ou lui nuire. Ni 

l’analyse de la valeur des différentes entreprises ni les 

décisions de placement actives du gestionnaire de 

fonds n’offrent une garantie de succès. 

• Valeur des parts: la valeur des parts du fonds peut 

passer au-dessous du prix d’achat auquel vous avez 

acquis votre part. 
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Vous trouverez d’autres aperçus intéressants de la gestion de nos fonds ici: raiffeisen.ch > Clientèle privée > Place-

ments > Marchés & avis > Publications Solutions de placement. Retrouvez de plus amples informations sur les fonds 

sur raiffeisen.ch/f/fonds. 

 

 

Pas d’offre 

Le fonds mentionné dans ce document est un fonds de droit suisse. Les contenus publiés dans le présent document sont mis à disposition uniquement 

à des fins d’information et publicitaires. Ils ne constituent donc ni une offre au sens juridique du terme ni une incitation ou une recommandation 

d’achat ou de vente d’instruments de placement. Cette publication ne constitue ni une annonce de cotation ni un prospectus d’émission au sens des 

art 652a et art. 1156 CO. L’intégralité des conditions déterminantes ainsi que le détail des risques inhérents à ces produits figurent dans les documents 

de vente correspondants juridiquement contraignants (par exemple le prospectus, le contrat de fonds). En raison de restrictions légales en vigueur 

dans certains Etats, les présentes informations ne sont pas destinées aux ressortissants ni aux résidents d’un Etat dans lequel la distribution des produits 

décrits dans cette publication est limitée. La présente publication n’est ni destinée à donner un conseil en placement à l’investisseur, ni à l’aider à 

prendre une décision en matière d’investissement. Tout investissement dans les placements décrits ici ne devrait se faire qu’après un conseil à la 

clientèle adéquat et/ou après l’examen du prospectus de vente à force juridique contraignante. Toute décision prise sur la base du présent document 

l'est au seul risque de l’investisseur. Les souscriptions sont réalisées uniquement sur la base du prospectus actuel ou du contrat de fonds, ainsi que sur 

la base des «Informations essentielles pour l’investisseur» (Key Investor Information Documents, KIID), auxquels est joint le dernier rapport annuel ou 

semestriel. Ces documents peuvent être obtenus gratuitement auprès de Raiffeisen Suisse société coopérative, Raiffeisenplatz, CH-9001 Saint-Gall, 

auprès de la Vontobel Asset Management SA, Gotthardstr. 43, CH-8022 Zurich et auprès de Vontobel Services de Fonds SA, Gotthardstr. 43, CH-8022 

Zurich (ci-après dénommées ensemble «Vontobel»). 

Exclusion de toute responsabilité 

Raiffeisen Suisse société coopérative et Vontobel font tout ce qui est en leur pouvoir pour garantir la fiabilité des données présentées. Cependant, 

Raiffeisen Suisse société coopérative et Vontobel ne garantissent pas l’actualité, l’exactitude ni l’exhaustivité des informations divulguées dans la 

présente publication. Raiffeisen Suisse société coopérative et Vontobel déclinent toute responsabilité liée aux pertes ou aux dommages éventuels 

(directs, indirects et consécutifs) qui seraient causés par la diffusion de la présente publication ou des informations qu’elle contient ou qui seraient en 

rapport avec cette publication. Elles ne sauraient notamment être tenues responsables des pertes résultant des risques inhérents aux marchés finan-

ciers. 

Directives visant à garantir l’indépendance de l’analyse financière 

La présente publication n’est pas le résultat d’une analyse financière. Les «Directives visant à garantir l’indépendance de l’analyse financière» définies 

par l’Association suisse des banquiers (ASB) ne s’appliquent donc pas à cette publication. 

https://www.raiffeisen.ch/rch/fr/clients-prives/placer/solutions-placement/publications-solutions-de-placement.html
https://www.raiffeisen.ch/rch/fr/clients-prives/placer/produits-de-placement/fonds-de-placement.html

